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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. M. ENGONE (Gabon): Je voudrais tout d'abord,
Monsieur le Président, vous adresser au nom de la
dêlêgation gabonaise de chaleureuses félicitations pour
votre élection à la présidence de cette assemblée.
L'unanimité avec laquelle avez été porté à ces hautes
fonctions est le témoignage éclatant de l'estime .et de
la confiance que votre éminente personnalité inspire
à tous les membres de cet aréopage. Vos qualités
d'homme d'Etat - en effet, vous avez été appelé
dans votre propre pays à assumer des responsabi
lités de premier plan - jointes aux talents que vous
avez dêmontrês de longue date au cours des dëbats
se dê.roulant dans cette enceinte sont le sûr garant
que les travaux de la vingt et unième session de
l'As semblée générale seront placés sous le signe
conjugué de la fermeté de caractère et de la géné
rosité du cœur, par lesquelles on peut, je crois, vous
définir, sinon le mieux, du moins avec un maximum
de concision.

2. Permettez-moi aussi de marquer notre vive
gratitude à M. Amintore Fanfani, ministre des af
faires étrangères d'Italie, qui a su diriger avec une
autorité sans faille et une objectivité vigilante les
travaux de la vingtième session.

3. De même, le Gouvernement de la République
gabonaise et la dêlêgation que j'ai l 'honneur de
conduire tiennent à rendre un hommage particulier
à U Thant pour sa hauteur de vue, sa compétence et
son activité inlassable en faveur de la paix. Notre
vœu le plus cher est que l'Organisation des Nations
Unies puisse bénéficier, pour un nouveau terme, de
la présence à la tête du secrétariat général de cette
personnalité qui est parvenue à symboliser, à elle
seule, l'idéal de paix qui est sa raison d'être.

4. Bienvenue à la Guyane, dont nous saluons avec
amitié l'admission comme 118ème Membre de notre
organisation, certains qu'elle saura prendre sa part
des responsabilités qui lui reviennent dans le concert
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des nations éprises de concorde universelle et de
fraternité humaine.

5. Nous nous réjouissons, d'autre part, que l'Indo
nésie ait repris sa place parmi nOUE. L'entente qu'elle
a réalisée avec la Malaisie pour rêsoudre le diffé
rend qui les séparait est une Ieçon qu'il convient de
méditer. Elle nous enseigne, s'il en est encore besoin,
qu Tl n'est pas de querelle que les nations de bonne
volonté ne puissent régler par la négociation, dans
le respect des intérêts réciproques.

6. C'est également avec soulagement et avec un
grand plaisir que nous accueillons l'indépendance à
laquelle viennent d'accéder le Botswana et le Royaume
du Lesotho, deux pays frères qui ne tarderont cer
tainement pas à venir grossir et renforcer notre
organisation.

7. L'an dernier, à pareille époque, à cette même
tribune (1355ème séance}, j'assurais notre assem
blée générale de l'attachement du Gabon à l'esprit
et aux principes fondamentaux de la Charte de notre
organisation.

8. Une voix plus autorisée que la mienne, celle du
Président de la République gabonaise, M. Léon Mba,
n'avait -elle pas déclaré à l'occasion de l'anniver
saire de la fondation de l'ONU:

"Dans la Charte signée le 26 juin 1945, à San
Francisco, les fondateurs de l'Organisation ont tenu
à proclamer leur foi dans la dignité de la personne
humaine, dans l'égalité entre gens de race ou de
religion différente et entre nations grandes et pe
tites, dans la liberté sous toutes ses formes essen
tielles de pensée, d'expression, d'association.•• Et
tous les signataires de la Charte, tous les Membres
de l'ONU, ont pris l'engagement de respecter ces
droits fondamentaux. C'est la condamnation solen
nelle de l'esclavage, des discriminations de toutes
les sortes.

"Le but principal que s'est assigné l'Organisation
des Nations Unies est le maintien de la paix dans
le monde. Pour atteindre cet object .f, l'Organisa
tion pose d'abord le principe que tous les différends
doivent être réglés par des voies pacifiques, la
négociation, l'arbitrage, les bons offices.

"Mais l'Organisation s'est donné, aussi, pour but
de lutter contre la pauvreté, l'ignorance et la ma
ladie, qu'elle dénonce comme les principaux fac
teurs de perturbation sociale, de compétition et
d'antagonismes êconomiques et finalement de guer
res.

"Pour nous, l'ONU est une œuvre humaine, donc,
à la fois, imparfaite et perfectible. Aussi bien, bon
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an mal an, elle poursuit ses objectifs et donne aux
hommes plus de confiance en l'avenir. "

Nous continuons à avoir entièrement confiance dans
le résultat final de l'entreprise que, pas à pas, nous
poursuivons ensemble, malgré les oppositions et les
réticences des uns, malgré l'inertie des autres,
malgré les obstacles qui se dressent devant elle et
qui ne se laissent ni facilement détruire ni commo
dément tourner.

9. Pourtant, si certains échecs peuvent, en défini
ti ve, sans hypocrite affabulation, être qualifiés de
demi-succès, si certaines solutions trouvées, encore
que fragmentaires, n'en sont pas moins méritoires,
il importe de ne pas se dissimuler l'ampleur de la
tâche qui reste à accomplir, la gravité et la complé
xité des problèmes que l'Organisation des Nations
Unies doit affronter pour tenir les promesses qu'elle
a faites aux hommes, pour ne pas décevoir les es
poirs qui montent vers elle des diverses communautés
de notre planète. Il en est ainsi du problème des
langues de travail au sein de notre organisation.
L'utilisation du français ne devrait plus être l'objet
de tractations spéciales, parfois irritantes. Au cours
de la présente session, ma délégation se propose
d'entreprendre les démarches nécessaires à la nor
malisation de la situation.

10. Outre cela, mon propos sera de préciser à l'As
semblée les préoccupations de mon pays qui, comme
tous ceux qui ont accédé ces dernières années à
la souveraineté nationale, a sa volonté fièvreusement
tendue vers sa propre construction nationale, son
mieux-être et ses progrès, mais qui se rend compte
qu'tl ne peut aller seul, qu'il doit jouer le jeu des
interpénétrations et des implications inéluctables,
celui des solidarités indispensables, celui enfin des
responsabilités à assumer en commun au sein de la
grande famille humaine.

11. Ces prêoccupattons sur lesquelles nous voulons
attirer avec force votre attention se placent sur les
trois plans suivants: premièrement, le droit im
prescriptible des hommes à la dignité et à l'égalité,
ainsi que celui des peuples à disposer librement
d'eux-mêmes; deuxièmement, la nécessaire entente
entre les nations du globe, c'est-à-dire la coexis
tence pacifique et le maintien de la paix; troisième
ment, l'équilibre auquel il importe de tendre dans
la répartition des fruits du travail et des biens des
divers peuples afin que le fossé qui sépare actuelle
ment les nations en voie de développement, pro
ductrices de produits de base, et celles qui sont
hautement industrialisées se comble progressive-
ment.

12. Sur le premier point, nous sommes dans l'obli
gation de constater que les dernières forces du
colonialisme tentent de maintenir en Afrique la
domination étrangère. Le Portugal perdu dans son
rêve, prisonnier de son passé, prétend conserver
un empire colonial en Afrique. Contre le gré des
populations autochtones, il prétend imposer sa vo
lonté par Iii. force et par la terreur.

13. Je ne me lasserai pas de répéter que la Répu
blique gabonaise reste fondamentalement attachée au
principe de l'autodétermination. C'est pourquoi elle

ne comprend pas l'attitude du Portugal, qui refuse
obstinément à des millions d'individus le droit à la
liberté et à l'indépendance. La théorie selon laquelle
les poseesstons d'outre-mer du Portugal constituent
des provinces portugaises ne peut duper personne.
Elle est aberrante et en tout cas inacceptable pour
nous, Africains, qui assistons horrifiés et révoltés
au dêohaînement de la violence en Angola, en Guinée
(Bissau), au Mozambique, à Sao Tomé et Prfncipe.
Dans ces pays, se perpétue un génocide que le Portu
gal poursuit avec une froide détermination, métho
diquement et sans pitié. Une répression cruelle,
aveugle, frappe indistinctement hommes, femmes et
enfants. La terreur règne et les malheureux peuples
auxquels on s'acharne 1:1 imposer un ordre politique
dont ils ne veulent pas n'ont pius d'autre alternative
que de répondre à la violence par la violence. Des
milliers d'hommes ont donc été contraints de prendre
les armes pour défendre leurs droits, leur dignité,
leur vie.

14. A plusieurs reprises, les chefs d'Etat africains
ont condamné formellement l'agression que le Portu
gal commet sur le sol africain. Avec une unanimité
profonde, ils ont décidé rie coordonner et d'intensifier
leurs efforts en vue d'accélérer l'accession incondi
tionnelle à l'indépendance nationale de tous les terri
toires africains encore sous domination étrangère,
et affirmé que tous les Etats indépendants d'Afrique
ont le devoir d'appuyer dans leur lutte pour la li
berté et l'indépendance les peuples dtAfrique qui n'ont
pas encore accédé à la souverainetê internationale.
Cette résolution montre clairement combien les Etats
africains sont fermement décidés à barrer la route
à l'impérialisme portugais. Mais le Portugal se
révèle incapable de s'adapter aux réalités de l'époque,
comme marqué de la déchéance des nations qui vivent
tournées vers le passé.

15. En vain avons-nous fait appel les uns et les
autres à la conscience portugaise face à la volonté
de tous les peuples d'accéder à une vie digne. C'est
pourquoi, du haut de cette tribune, la délégation ga
bonaise lance un appel à la conscience occidentale,
puisque la conscience portugaise est sourde. Nt9 .s
demandons aux nations occidentales si elles ne consi
dèrent pas que l'entêtement du Portugal constitue une
menace permanente pour la paix et un mépris total
du vent de libéralisme qui a soufflé en Afrique depuis
la dernière guerre mondiale. Car le Portugal semble
incriminer ceux qui sont partis avec panache en of
frant leur coopération et leur amitié aux peuples qui
furent jadis sous leur dépendance. L'attitude du
Portugal, pays au demeurant sous-développé, ne
serait-elle pas toute différente s'il ne se sentait pas
soutenu par un certain nombre de pays, et non des
moindres? Nous, Gabonais, pensons que si un tel
appui venait à lui faire défaut, le Portugal n'oserait
plus persister dans son entreprise insensée. C'est
la raison pour laquelle la délégation gabonaise invite
solennellement le Portugal à s'inspirer de la politique
de la France et de l'Espagne, ses voisins, et à en
gager le dialogue avec les populations de ses colonies
africaines.

16. A cet égard, je tiens à signaler l'évolution heu
reuse vers l'indépendance ct 'un Etat voisin et frère
di, Gabon, la Guinée équatoriale. Cette évolution a
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été, ces derniers temps, grandement accélérée et la
proclamation de l'indépendance de la Guinée équato
riale est prévisible à brève échéance.

17. Ce résultat, dont le Gabon est particulièrement
satisfait, est dû à la politique réaliste de l 'Espagne, ~

la sagesse et à la lucidité dont ont fait preuve tant
le Gouvernement autonome que les dirigeants des
partis politiques du pays et, enfin, à l'action décisive
de conciliation menée par la mission de décolonisa
tion envoyée sur place par notre organisation.

18. Mais l'indispensable œuvre de libération de
l'Afrique ne sera pas achevée, l'éradication du colo
nialisme ne sera pas obtenue, tant que subsistera
quelque part sur notre continent une forme quelconque
d'oppression dirigée contre l 'homme africain. Le
Gouvernement de Pretoria, au mépris des droits
fondamentaux de l 'homme, tient en esclavage des
millions d'êtres auxquels il dénie toute valeur hu
maine. L'aberrante politique d'apartheid prétend éli
miner la population autochtone de la vie nationale.

19. Le racisme a été érigé en Afrique du Sud au
rang de doctrine politique, de dogme; les autochtones
sud-africains, parce qu'ils sent [loirs, n'ont pas le
droit de participer à la vie de leur pays et une poi
gnée d'émigrés les tient en esclavage. Sourd aux
avertissements, aux appels qui lui som; lancés de
partout, le Gouvernement d'Afrique du Sud continue
à défier l 'opinion mondiale, encouragé il est vrai
dans cette politique par certaines puissances qui lui
apportent un soutien qui, pour être discret, n'en est
pas moins efficace. L'Organisation des Nations Unies
doit redoubler d'efforts et mettre ceux de ses Mem
bres qui aident l'Afrique du Sud en demeure de ne
plus le faire et de se conformer aux résolutions que
l'Assemblée générale a prises pour abolir la poli
tique d'apartheid. Cette politique du Gouvernement
sud-africain doit être considérée, par ceux qui ne
s'en sont pas encore rendu compte, comme une cause
de tension extrêmement dangereuse.

20. Dans cet ordre idées, mon gouvernement ne peut
pas ne pas joindre sa voix à celles qui s'élèvent de
toutes parts dans le monde pour dénoncer le récent
arrêt de la Cour internationale de justice de la HayeY
qui maintient et consolide la domination de l'Afrique
du Sud sur le Sud-Ouest africain. Fondé sur des
artifices juridiques, à l'exclusion de toute considé
ration de fond, cet arrêt de pure forme, qui n'a d'ail
leurs pu être rendu que grâce à la voix prépondérante
du Prêaident de la Cour, constitue un vêritable scan
dale aux yeux de tous les Etats du tiers monde.

21. Aussi, inquiet de la situation existant dans ce
territoire sous mandat, en particulier à la suite de
l'arrêt du 18 juillet 1966 de la Cour internationale
de Justice, le Gabon a-t-il déposé devant l'Assemblée
générale, avec les autres membres du groupe afro
asiatique, un projet de résolution (A/LA83 et Add.L
à 3] par lequel il serait décidé que le mandat que
la Société des Nations avait confié à l'Afrique du
Sud sur le territoire ex-allemand du Sud-Ouest afri
cain lui soit retiré et portant création d'une auto
rité composée d'Etats Membres de l'Organisation

11 Sud-Ouest africain, deuxiême phase, Arrêt: C.I.J., Recueil 1966,
p. 6,

3

des Nations Unies, chargée d'assumer I'admtnistra
tion du pays et de proposer, avant la prochaine session
de l'Assemblée générale, une date pour son indépen
dance. En tout cas, le Gabon accueillerait avec
bienveillance toute suggestion susceptible de rendre
plus pratique l'accession du Sud-Ouest africain à la
souveraineté nationale.

22. Quant à la Rhodésie, mon gouvernement dénon
çait, l'an dernier, les manœuvres de la minorité
blanche et il mettait en garde le Royaume-Uni, Puis
sance ac1ministrante, contre l'action des colons tendant
à fain; proclamer l'indépendance à leur seul profit.
Force nous est de reconnaître que, d'une part, cette
minorité est parvenue à ses fins, privant ainsi la
majorité autochtone de son droit légitime à se gou
verner et que, d'autre part, le système de sanctions
économiques, dont on nous a assuré qu'il amènerait
rapidement le gouvernement Smith à résipiscence,
a échoué.

23. La preuve est faite que le Royaume-Uni, quelle
que soit sa bonne volonté, ne parviendra pas à faire
entendre raison à ses colons rebelles si il s'entête
à se considérer comme seul intéressé par la ré
bellion et, partant, à ne pas recourir à l'Organisation
des Nations Unies. L'échec récent des ;Jré-nég00.....
tions anglo-rhodésiennes et le malaise qu'Il a pro
voqué au sein du Commonwealth ne peuvent que nous
renforcer dans notre conviction. Seul un recours
aux Nations Unies et une action concertée de toutes
les puissances, dans le cadre de notre organisation,
pourraient venir à bout du régime de Salisbury par
un renforcement et une généralisation des sanctions
que mon gouvernement souhaite, corrélativement
avec un accroissement de l'aide à la Zambie, dont
l'économie risque d'être aussi durement touchée que
celle de la Rhodésie si l'on ne se décide pas enfin à
prendre des mesures réellement efficaces.

24. Ainsi, tant que quelques pays s'obstineront à
marcher contre le courant de l 'histoire, les droits
de l 'homme à la liberté et à l'égalité seront bafoués,
les principes fondamentaux de la Charte que nous
nous sommes donnée resteront des vœux pieux pour
une partie de l 'humanité. Des motifs de confrontation
et de violence subsisteront, la paix sera menacée.
Cette paix n'est pas seulement en cause en Afrique
noire car d'autres causes de tension existent ailleurs
et je voudrais évoquer, dans ce second point, le cas
des pays qui subissent les conséquences soit d'une
guerre passée, soit d'un conflit actuel.

25. Je pense notamment à Berlin, où tout un peuple
est tenu divisé, où des familles sont séparées. Au
jourd'hui comme hier, je tiens à réaffirmer que mon
pays reste attaché au droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Le problème de Berlin et, d'une ma
nière plus générale, celui de l'Allemagne ne pourront
pas être réglés par une solution imposée. Seule une
libre consultation de tout le peuple allemand per
mettra de trouver les bases d'un accord de nature
à mettre fin à la division, à réunifier le pays et à
réconcilier les deux fractions de la population. Nous
sommes convaincus que le dialogue reste le seul
moyen valable de régler les conflits. Et là, comme
pour le conflit israélo-arabe, le problème des ré
fugiés de Palestine, l'Organisation des Nations Unies
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doit déployer tous ses efforts pour instaurer entre
les parties en cause le dialogue d'où sortiront l 'aput
sèment général ct la rêconctltat lon.

26. Si l 'Organisatton des Nations Unies, en laquelle
nous placons tous nOH espoirs, doit s'efforcer de
fain' dl spnruître les conséquences des guerres pas
sêes, elle doit encore bien davantage - l' 'est lh le but
même de notre institution - mettre tout en œuvre
pour faire cesser les confl its en l'ours et rendre
impossibles les guer-res futures. Je pense nu doulou
reux conflit qui continue h dêchi rer le Viet-Nam,
pays frère, prntiquement en état de guerre depuis
une gênêrutton.

27. Ln Rêpunllque gabonaise, membre de la grande
famille des nations, a choisi le dialogue, l'arbitrage
et la couc ilmtton comme voies et moyens dl' parvenir
HU règlement des dlffèt-ends et des confltts. Profon
dèment uttuchèe h l'es prtncipes de morale inter
nationale, elle !H.' peut pas comprendre que des pays
aynnt souscrit ou non aux mêmes engngements fassent
montre d'intolérnnl'e, r-efusent la coexistence paci
fique et choisissent la force pour imposer leur vo
lonté. Nous rejetons et condamnons formellement lu
violence. Nous ne l'l'oyons pus à l'iné1uctabilité des
guerres ni à leur fatalité et nous adjurons solen
nellement les puissances intéressées de recourir
eucore et toujours, inlassablement, h la négociation,
seule susceptible de mettre, sans humiliation aucune
pour les uns ou pour les autres, un point final h cet
interminable confl it dont l'extension met en danger
la paix mondiale. Il est grand temps que la discussion
soit engagée sur ln base de s Accords de Genève de
1954 et de 19 {l2 que les parties en cnuse avaient lH'

cept l'S.

28. Se fondant, en particulier. sur la nêcessitê de
futre cesser le conflit au Viet-Nam, plusieurs pays
ont posé, l'eth.' fois encore, le problème de l'admis
sion dl' la Chine de Pt'kin hl 'Organisation des Nations
Unies. Tout en constdèrunt ce problème comme étant
de la plus haute importance, fOITe nous est de cons
tute r que la principale tntêre ssêe ne semble pas
fuire grand l'US des efforts dêployês h son r: . antuge
par les lins et les nut res puisqu'elle n'a jamais fait
acte dt:' cundldature . Certes. les dirigeants de el'
pays n'ont pas dèsapprouvè l'action menêe en leur
fa veur; mais les conditions exigêes de l'Organisation
sont telles que leur plus chauds partisans ont tout
lieu d't'trt' sceptiques quant au dêstr sincère de cette
grande nation d'entrer au sein de . 'Organisation des
Nations Unies. Par ailleurs, certaines expériences
rècentes ne sont guère encourageantes pour les
Af'rtcalns qui pourraient souhatter-, pour des raisons
drverses, l'admission dt, lu Rèpubl ique populaire de
Chine au sein de l'Organisation. Dans ces conditions,
le Gouvernement gabonais continuera d'apporter son
.soutien à la Hêpubltque de Chine, Membre fondateur
dt1 l'Organisation.

29. Il ne suffirult pas d'ailleurs, d'apaiser les
confl its ouverts si toutes les mesures appropr têes
Il 'êta.ent pr ises pour èlorgner dôt'initivPlllt.'llt le spectre
de la gur-rr« qui plane HUt' L'humumtè. La Hf~publiquü

gaboruuse, en stgnaut 10 trultê dt' Moscou sur l'in
ttH'dit'tiol! de:.; t~HbaiH cl'u rmes nuclêatres, a voulu
ma rque r qu 'elle condamue suns aucune êqui voque

l'emploi et l 'expêrtmentattou de ces armes effroya
bles qui ne peuvent qu'entruîner lu. destruction du
genre humain. Son hostilité fl 'étend également h la
production de toutes les armes de destruction mas
sive, qu'elles soient réputées "conventionnelles" ou
non.

30. Le Gabon a été l'un des premiers il signer cet
accord. Ce faisant et tout en étant d'autre part l'un
des auteurs dt.' la résolution sur la dênuclêa rl sntlon
dt' l'Afrique [résolution 2033 (XX)] il Il voulu montrer
combien ses populations sont éprises dl' paix et a vec
quelle force elles appellent et encouragent toutes les
initiatives susceptibles d'y conduire. Duns un monde
où les deux tters de l 'humanité souffrent de la faim
et de maux dont les reasources uctuel le s de la mê
dic ine pourraient venir il bout si on avait les moyens
mutêriel s de les mettre en œuvre, il est triste et
décourageant dl' constater que les nations prospères
consacrent une grande partie de leur puissance à
la fabrication d'armements. Ces ressources, ce tra
vail, cette intelligence ne seraient-ils pas mieux
utilisés à nourrir ceux qui ont faim, à soigner ceux
qui souffrent, à procurer du travail aux jeunes gëné
rations de tous les pays qui connaissent le chômage
et le dé sœuvrement?

31. Non seulement nous constatons qu'il n'en est
rien, mais nous observons au contraire que le fossé
qui sépare les pays développés des pays so is déve
loppés ne fait que se creuser davantage. Il s'agit là
u'un point qui, dans la conjoncture présente, touche
un problème crucial pour des pays comme le Gabon,
a saurês de leur Indêpendauce et de leur souveraineté
juridiques ma~~ qui ccnstutent que cette indépendance
et cette souveraineté ne sont que leurres dérisoires
si elles ne sont pas assorties, dans l'ordre écono
mique, dps moyens pour leurs populations de vivre
mieux et aussi bien que d'autres. La situation ali
mentaire dans le monde n'a jamais été aussi critique
et, dans un avenir proche, les pays en voie de déve
loppement n'auront pas assez h manger, à moins
que soient effectuêes de massives importations en
provenance des pays développée: mais les stocks de
ces derniers sont presque épuisës et même un plan
draconien de production ne résoudrait pas la crise
car les pays en voie de développement ne disposent
pas de moyens financiers suffisants pour effectuer
des importations massives de produits alimentaires.

32. Il est donc impératif de permettre aux pays en
voie de dêveloppernent d'aecroftre leur production,
et le tiers moudre tout entier suit avec un intérêt
passionné les efforts déployés par la FAO pour faire
admettre un programme massif de développement
agrtcole, seul moyen pratique de résoudre le problème
de la faim dans le monde.

33. En ce qui concerne le dê sêqutltbre entre les
pays riches et ceux qui sont dêfavor i sês , des chiffres
éloquents ont déjh êtê cités h cette tribune par de
précédents orateurs dont nous ne pouvons qu'appuyer
le rêqulsttotre contre lu politique des pays riches.
Notre organisation, 'lu 'il convient de féliciter d'avoir
donné il l'es problèmes la place importante qui leur
l't'vient en c rôant, en 19til, la Dl't't.'nnlt.' des Nations
Unies pour le développement, envisageait pour les
PUYH en voie de développement un taux moyen dl'
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c rclasnuce annuel de 5 p. 100. Or, le taux moyen de
cruis snnce dt' ces pays a ôté dl' 4 p. 100.

a4. L'u ide financière uccoruêe par les puys pourvus
aux pays dêpourvus souvent, hêlas! du strict nëces
satre est loin d'atteindre, sauf pour la France, l'ob
jectif ('onsidôrô oomrne idêul de 1 p. 100 du produit
national brut des premiers. Pour ne citer encore que
quelques chiff rcs simples, l'aide Itnunciëre accoruêe
aux pays en voit' dl' dèvelopperncnt n 'ètait en 19(i5
que dl' 0,69 p. 100 du produit national brut des pays
dl'vl'10PPl'H alors qu'elle l'tait de 0,83 p. 100 en 1961.
Cott o uid« f lnuncfè ru reste dont' insuffisante et ne
croît ImH propo rtlonnel lenient nu revenu des pays
riches. Elle dêcroîtratt plutôt, et les pays défavorisés
comme Il' mien ne peuvent constuter une telle carence
qu'uvee beaucoup d'amertume et d'inquiétude.

35. 'I'outefuia, il ne s'agit pas seulement pour les
uns de solliciter, pour les uut res d'apporter leur aide,
que ce soit HUI' le plan international, multilatéral ou
bilatéral. C'est ainsi que le Gabon, mon pays, met
tant en pratique l'adage familier "aide-toi et le ciel
t'aidera", poursuit dans toute la mesure des moyens
qui lui sont propres son êquipement et son dévelop
pement. Les offo rts considérables qu'il produit dans
ce sens ont besoin d'être soutenus et multipliés
ftnanctërement et techniquement, notamment en ce
qui concerne l'installation des infrastructures in
dispensables: routes, chemin de fer, ports, par des
apports étrangers qui sont en fait associés h l'ex
ploitation de nos ressources naturelles parmi les
quelles les r ichesses forestières et minières tiennent
la premièr-e place. Ce faisant, le Gabon se trouve
placé dans la situation instable et périlleuse des
pays à économie primaire obligés de négocier sur le
marché mondial la vente de leurs produits de base et
de leurs matières premières.

36. Notre organisation s'est à juste titre préoccupée
de ce problème majeur en c rêant la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.
Nous souhaitons vivement que cette conférence réus
sisse 11 dégager des solutions concrètes, rapidement
applicables et susceptibles d'entraîner un assainisse
ment des marchés mondiaux de nos grands produits
d'exportation, fondé sur des principes d'équité et de
stabilité.

37. Nous ne pourrons obtenir le juste bénéfice du
travail de nos populations et de l'exploitation de nos
richesses, nous ne pourrons parvenir ?l un niveau de
vie décent si nos produits de base et nos matiëres
premières sont exportés, quant ils peuvent l'être, h
des prix toujours en baisse alors que les produits
manufacturés que nous sommes obligés ct 'importer
sont, eux, constamment en hausse.

38. Dans cet ordre d'idée, nous avons noté avec
satisfaction l'institution de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel [résolution
2089 (XX». Il est évident qu'une nation comme la
mienne ne rompra le pesant carcan du sous-dévelop
pement que si elle peut obtenir, dans des conditions
correspondant aux possibilités du revenu moyen par
habitant, les marchandises de consommation courante
et les produits finis, et en créant chez elle, ou dans
une aire environnante h laquelle elle se trouverait
liée, des unités industrielles capables de transformer
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ses matières promfërcs. Un pas en avant a N(~ fait
en ce sens chez nous, gr-âce i\ l'institution li 'une
coopération rêgtonule avec qua t re pay s voi aius et
frères qui forment dorênuvant avec Il' Gabon l'Union
douanière et économique dl' l'Afrique centrale.

39. Des réalisations concrètes en mnttcro d'harmo
nisation des tarifs douaniers et des codes d'inves
tfs sernent , ainsi qu'en matière d' industries rendues
viables grâce h un marché élargi, têmotgnent dl'
l'initiati \TC dont savent faire preuve les jeunes nations
nf'r icntnes. Mais nous dépendons trop de la politique
l'l'onomique générale et des conditions qui nous sont
faites par les structures actuelles du commerce
mondial pour qu'une telle initiative puisse suffire.

40. Aussi, conclurai-je mon exposé par un nouvel
appel pressant aux pays qui conduisent l'économie
du monde et qui se trouvent rêunl s ici, uvee nous,
pour tenter de promouvoir l'égalité, la justice et la
paix conformément à la Charte qui nous régit.

41. Les hommes ne pourront être considérés comme
disposant librement d'eux-mêmes, comme réelle
ment égaux en droit, comme jouissant enfin de
cette paix h laquelle ils aspirent ardemment, tant
que certains subiront la misère et ce qu'il est convenu
d'appeler le sous-développement. Seul un effort consé
quent de sc.Idarttê et de fraternité de la part de ceux
que le destin a pourvus, et quelquefois comblés, pour
ra atténuer et, à la longue, faire cesser cette disparitê
dans les conditions d'existence, et je proclame en
core ma confiance iuêbranlable en l'Organisation
des Nations Unies pour mener cette croisade libéra
trice.

42. 1\1. LItT CHIEH (Chine) [traduit dt' L'anglntsé/]:
J'ai déjh eu l'occasion, Monsieur le Président, de
vous adresser les félicitations de ma délégation h
l'occasion de votre élection h la présidence. Per
mettez-moi d'ajouter que les éminentes qualités
personnelles dont vous avez fait preuve au cours des
délibérations de l'Assemblée générale ces dernières
semaines ont justifié la confiance que nous avons
placée en vous comme Président.

43. L'Assemblée générale se réunit une fois de plus
dans une atmosphère de crise et de tension. Partout
dans le monde il est des régions où le fléau de la
guerre a apporté des souffrances indicibles h des
millions d'êtres humains, des régions où des poli
tiques racistes ont engendré des situations lourdes
de dangers, des régions où des animosités nationales
risquent h tout moment de provoquer des conflagra
tions. Ainsi, le monde entier veut la paix, et cependant
il n 'y a pas eu de paix dans le cœur des hommes.

44. Ces menaces qui pèsent sur nous sont pourtant
atténuées par des événements que la communauté
internationale se doit d'accueillir avec espoir et
satisfaction.

45. Ainsi il est réconfortant de constater que les re
lations entre l'Indonésie et la Fédération de Malaisie
se sont enfin améliorées. La campagne destinée 1'1
"écraser" la Malaisie, inspirée et soutenue par les
communistes, a maintenant pris fin. Avec l'interdic-

11 L'orateur s'est exprimé en chinois. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.
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tion du parti communiste indonésien, les dirigeants
actuels de l'Indonésie ont su résoudre leurs diver
gences avec leurs voisins, ce qui est dans l'intérêt
non seulement de l'Indonésie et dl' ses proches voi
sins, mais aussi de toute la région de l'Asie du
Sud-Est.

46. Le cessez-le-feu entre l'Inde et le Paktstun a
été maintenu. La situation générale ll. Chypre, dans
l'ensemble, est relativement calme. Nous espérons
sincèrement que les parties intéressées seront bien
tôt en mesure de résoudre les questions fondamen
tales qui, si longtemps, ont assombri leurs relations.

47. Dans l'hémisphère occidental, la paix, heureuse
ment, règne en République Dominicaine. La population
dominicaine semble maintenant assurée d'une période
de développement pacifique.

48. Malgré ces événements dont nous nous réjouis
sons, la situation mondiale, dans son ensemble, n'in
cite pourtant pas à l'optimisme. La guerre au Viet
Nam ne montre aucun signe de relâchement. Il n'est
que trop clair que les autorités communistes au
Viet-Nam du Nord sont décidées à asservir coûte
que coûte la République du Viet-Nam.

49. Ce qui se passe au Viet-Nam n'est pas une
révolte locale provoquée par un mécontentement
intérieur. C'est une guerre d'agression menée d'au
delà des frontières nord de la République du Viet
Nam. Les guérilleros vietcongs sont des créatures
de Hanoi. Ils sont entrafnés, armés, équipés et dirigés
par les communistes du Nord avec l'appui de Peiping.
Ils ont pour mission de détruire la volonté de résis
tance de la Rêpublique du Viet-Nam. d'êbranler sa
confiance en son avenir, de paralyser son progrès
social. économique et politique. Les objectifs pré
férés de leurs actes de meurtres et de destructions
sont des enseignants, du personnel médical, des fonc
tionnaires de village et des animateurs locaux. Dans
les campagnes et les petites villes de province. le
nombre des innocents massacrés atteint maintenant
des dizaines de milliers. Et on appelle cela une
"guerre de Itbératton nationale"!

50. Cependant, le peuple de la République du Viet
Nam ne s'est jamais laissé intimider au point de se
soumettre. Même en pleine guerre, il n'a jamais
cessé de faire des progrès dans les domaines social,
économique et politique. En septembre de cette année
a été élue une assemblée constituante chargée de
rédiger une nouvelle constitution. Il s'agit d'une as
semblée représentative élue au suffrage universel.
Ses membres viennent de tous les groupes sociaux
et de toutes les régions géographiques. Ce n'est pas
la une mince réalisation dans un pays ravagé par la
guerre, et il y a là matière à réflexion pour ceux
qui sont prêts ll. croire le pire ll. propos de la Rêpu
blique du Viet-Nam.

51. La République du Viet-Nam est un pays petit et
militairement faible. En face d'Une situation dont il
ne pouvait se rendre martre, son gouvernement a dû
faire appel aux Etats-Unis pour qu'ils lui prêtent
leur assistance. Les Etats-Unis ont répondu ll. cet
appel, reconnaissant et acceptant les grandes res
ponsabilités qui leur incombent en tant que chef de
file du monde libre. Nous croyons que l'objectif des

Etats-Unis et de leurs alliés au Viet-Nam est d'ar
rêter l'agression communiste et dt.' permettre h la
population du Viet-Nam du Sud de choisir sa propre
orientation pour l'avenir dans ln pa ix et sans in
gérence de l'extérieur. Ln subversion et l Ingression
communistes doivent être enrayées au Viet-Nam tout
comme elles l'ont été en Grèce et en Turquie, en
Corée et dans les Antilles.

52. Mu délégation espère fermement que le jour
viendra bientôt où les courageux habitants de la Ré
publique du Viet-Nam, qui ont si profondément et si
longtemps souffert de l'agression extérieure, pourront
de nouveau vivre en paix, aussi bkll entre eux qu'avec
leurs voisins. Nous sommes senstble s aux initiatives
prises par divers gouvernements ot, h titre person
nel, par divers hommes d'Etat pour essayer de faire
passer la question du Viet-Nam. du champ de bataille
ll. la table de conférence. Mais, selon nous, uvant
que l'on puisse entamer des négociations qui aient
un sens, il faut avoir une nette compréhension des
objectifs h atteindre. Sans aucun doute, la liberté et
l'indépendance de la Rêpubl ique du Viet-Nam ne
peuvent être bradées au nom de la paix. Sans aucun
doute, les négociations ne doivent pas signifier une
cessation de la résistance h l'agression communiste,
ce qui livrerait la Rêpubltque du Viet-Nam à la ten
dre sollicitude de Ho Chi-Minh. Sans aucun doute, la
négociation ne peut être simplement un autre nom
de la défaite pour toutes les populations du Sud-Est
asiatique qui refusent de se soumettre h. un destin
qu'elles ne veulent pas.

53. Malheureusement, c'est exactement ce que re
commandent certaines personnalités influentes. Ces
personnes semblent croire que le conflit au Viet-Nun
n'est qu'une guerre des Etats-Unis. Elles semblent
croire que la paix reviendra au Viet-Nam une foi~

que les forces des Etats-Unis se seront retirées.
Qu'il me soit permis de dire que c'est là rechercher
la paix h. n'importe quel prix. S'il y a un enseignement
h. tirer de la seconde guerre mondiale, c'est qu'une
telle attitude ne sert pas la cause de la paix; elle ne
fait qu'aiguiser l'appétit de l'agresseur et l'encou
rager h commettre de plus en plus d'agressions
jusqu'au jour où il n'y aura plus d'autre solution
acceptable que la guerre.

54. Le Sud-Est asiatique tout entier a besoin de
paix; mais il faut que ce soit une paix véritable, une
paix fondée sur l'ordre et la justice et non une paix
qui livrera des millions d'hommes libres l'l l'escla
vage communiste.

55. Or Hanoi et Peiping ne veulent pas d'une paix
durable. Le confltt mené jusqu'au bout est la subs
tance même dont ils se nourrissent. Ils se sont en
gagés dans la Hépublique du Viet-Nam pour y faire
triompher le communisme. Pour aboutir ll. leurs fins.
ils ne reculeront devant rien. Ils ne croient pas que
les Etats-Unis, quelle que soit leur puissance mili
taire, auront la patience et la persêvêrance de mener
une guerre prolongée; ils sont convaincus que, tôt
ou tard, des pressions qui s 'exercent dans le pays et
l'l l'étranger obligeront les Etats-Unis h se retirer.
C'est pour cette raison qu'ils ont rejeté toutes les
offres de règlement pacifique de ln guerre au Vit't
Nam.

..
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56. C'est pour cette raison qu'ils ont l'l'poussé avec
mépris les offres de paix formulées pur le repré
sentant des Etats-Unis dans son discours h l'Assem
blêe gênêrule [1412ènll' sêance], Ils n'ont que mêprts
pour la suggestion tendant h ce que les deux parties
prennent des mesures pour assurer une "dêsescu
lade " de la guerre. Dans un êditorial rêvent, Il'
24 sep,te,mbl'l' .. 19H6, le journal Il' l~uotidil:!.l_~~!..E~upl~
dt.' Peiplng declarait: "Ce qui est HU cœur du pro
blèrue vietnamien uctuel , ce n'est pas du tout une
question de "dêsescnlude " dl:' la guerre, mais celle
du dèpart immédiat du Viet-Nam des agresseurs
amèr icu ina, avec armes et bagages."

57. Il est donc absolument l'vident que Peiping et
Hanoi ne souhaitent pas de solution politique dt.' la
question vietnamienne et que le seul langage qu'ils
comprennent, c'est celui de la force et de la violence.
Ainsi, la paix ne sera pas donnée au Viet-Nam tant
que les agresseurs communistes ne seront pas
convaincus qu'ils ne peuvent pas triompher par la
force et par ln violence et que l'agression ne paie
pas. A l 'heure actuelle, ils n'en sont pas convaincus.
Bien au contraire, ils croient être déjh à mi-chemin
de la victoire. Toutes les propositions dl' paix sont,
'h leurs yeux, une "supercherie" et un "appât" des
tinés 'h inciter les Vietnamiens à déposer les armes
et à cesser leur lutte de "libération nationale".

58. Jusqu'ici j'ai parlé du Viet-Nam. Je passe main
tenant au problème général dl' l'édification de la paix.

59. L'ordre ordre du jour en la matière comporte
une- multitude de points. Il ne suffit pas d'interdire
la menace ou le recours à la force. Il n'est pas suf
fisant de résister h l'agression. Tant que régnera une
situation non favorable à l 'êdtftcatton de la paix, la
paix restera précaire. Des questions telles que le
dêsarmement , le colonialisme, le développement èco
nornique et la protection des droits de l 'homme sont
toutes intimement liées au problème de la paix. La
dêlêgntton chinoise exprimera son opinion sur l'es
divers sujets lorsqu'ils viendront en discussion. Je
me bornerai id à passer rapidement en revue les
grands principes qui dictent l'attitude de ma dêlêga
tion l\ leur égard.

so. Mon gouvernement est conscient des dangers
que comporte la course aux armements. Nous nous
Inquiêtons pnrtfcultèr-ement du danger de la prolifé
ration des armes uuclêuires , Nous regrettons que le
Comltê des dix-huit puissunces pour le dêsarrnement
n'ait pas pu arriver, h un accord sur cette question
vitale. Les discuastous dl' Genève semblent avoir
marquê quelque progrès sur CP plan, mais les condi
tions nécessaires à l'obtention d'un accord rapide
continuent de faire défaut.

(il. A ce propos, mon gouvernement condamne fer
mement I'tnconsctence totale du régime communiste
dl' Peiping qui, au mépris de l'opinion mondiale, et
contrairement aux intérêts véritables du peuple dü
nois, s'est aventuré dam; le domaine nuclêurre. Plus
d'une fois nous avons averti qu'entre les mains d'un
tel règtme d'agl'l'ssion les armes nucléaires devien
nent un instrument de chantage po litiqul' et psycho
loglque .

62. Au cours de la vingtième session de l'Assemblée
générale, j'ai eu l 'occuston de dêclurcr l'l' qui suit:

"La question de savoir si le rl'gime communiste
chinois pourra exercer avec succès son chantage
nuclêalre à L'encontre des nations petites et faibles
dêpend dans une large mesure de l 'efftcncitê du
bouclier nuclèatre que les Etats-Unis leur prête
l'ont. En fait, la sécurité future des pays non com
munistes d'Asie dépend non seulement du courage
et de la fermeté avec lesquels leurs peuples dé
fendront leur propre Indèpendance, mais aussi de
la mesure dans laquelle les Etats-Unis, en tant que
leader du monde libre, se montreront résolus à
honorer leurs engagements ... Si les Etats-Unis se
retiraient d'Asie, tous les pays non communistes
dl' ce vaste continent en subiraient les conséquences.
Les pays non alignés ou non engagés ne feraient
pas exception. Car, après tout, le neutralisme asia
tique n'est possible que dans la mesure où les
Etats-Unis et leurs alliés se sont engagés à assurer
la défense dl' l'Asie." (1354ème séance, par. 112.]

63. Je l'rois que c'est encore plus vrai que jamais.
Le régime communiste chinois s'oppose 'à tout plan
destiné à empêcher la prolifération des armes nu
cléaires. Il a attaqué "le groupe dirigeant révision
niste de l'Union soviétique", qui,

"avec la complicité de l'impérialisme des Etats
Unis, s'occupe activement d'êlaborer un traité sur
la prévention de la prolifération nucléaire afin de
maintenir son monopole nucléaire, d'intimider les
Nations opprimées et de réaliser son rêve de do
mination mondiale au moyen de la collaboration
soviéto-américaine" .

Cette citation est extraite d'une déclaration de Chou
En-lai au sujet du troisième essai nucléaire d
Peiping, le 10 mai 1966. C'est donc pure fantaisie
que d'attendre de ce régime qu'il contribue de façon
constructtve h résoudre le problème du dê-.ar-mement.

64. Un monde oü les deux tiers des habitants sont
miséreux, soua-aumentês, souffrants et ignorants
n'est pas sans danger. Les hommes savent maintenant
qu'ils ne sont pas nécessairement condamnés h la
souffrance et aux privations, et l'on ne peut plus
s'attendre h ce qu'ils les supportent avec résignation.

65. Il est partout reconnu que la responsabilité es
sentielle du développement économique d'un pays
incombe au pays lui-même. L'aide et la coopération
internationales ne sauraient remplacer l'action sur
le plan national. Néanmoins, on ne peut pas s'attendre
à une c rotssance économique rapide dans les pays
en voie de développement s'ils ne reçoivent pas une
assistance extérieure. De leur côté, les pays déve
loppés ne peuvent pas demeurer insensibles aux be
soins des deux tiers de la population mondiale. Ainsi
~, ,

le developpement èconomique est une œuvre commune,
une entreprise 'à laquelle toutes les nations, quel que
soit le degré de leur développement, doivent se trou
ver associées.

66. Les réalisations des Nations Unies dans le do
maine économique sont vraiment impressionnantes.
Les mesures prêctses qu'elles ont prises portent
sur la coopê rntlon technique, l'aide financière, la
politique commerciale et un grand nombre d'autres
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activités. Mais l'ampleur de la tâche demande bien
plus de ressources que n'en peuvent fournir les
Nations Unies. Pourtant, au cours de l'année 1966,
comme le Secrétaire général l'a relevé dans l'Intro
duction à son Rapport annuel sur l'activité de l'Or
ganisation, l'aide internationale "demeure stagnante,
alors que les pays développés disposent à cet égard,
si l'on se réfère à l'augmentation de leur revenu
par habitant, de possibilités accrues" [A/6301/Add.1,
p. 6]. On ne sauradt trop insister sur le fait que pour
permettre aux pays en voie de développement d'ac
célérer leur rythme de croissance économique, il
faut trouver et mettre à leur disposition un volume
plus considérable de ressources extérieures, sinon
il pourrait en résulter une baisse du niveau de vie
pour la majorité du genre humain, avec toutes les
conséquences politiques que cette chute peut com
porter.

67. La République de Chine est un pays en voie de
développement dont le taux de croissance économique
est particulièrement élevé. Dans la province de
Tai\van, la production agricole et industrielle s'est
multipliée au cours des 15 dernières années.

68. Il nous reste naturellement encore beaucoup de
chemin à parcourir. Comme tous les pays en voie de
développement, la République de Chine est heureuse
d'accueillir des capitaux et des connaissances tech
niques provenant de pays industriellement développés.
Nous recherchons des investissements privés plutôt
qu'une aide extérieure en ce qui concerne non seule
ment les capitaux, mais également les connaissances
spécialisées et les techniques que ces investissements
amènent toujours avec eux.

69. Dans la mesure de ses modestes moyens, la
République chinoise a mis en commun ses expériences
en matière de développement, surtout sur le plan
agricole, avec d'autres pays en voie de développement
en Asie, en Afrique et en Amérique latine. Notre
participation à la Banque asiatique de développement,
récemment créée, est le gage de l'intérêt et du dé
vouement que nous portons 'à la cause de la coopéra
tion internationale.

70. Dans le même esprit, la République de Chine
s'est jointe à neuf autres pays d'Asie et du Paci
fique pour créer le Conseil de l'Asie et du Pacifique,
l'ASPAC, au cours d'une séance historique (14-16 juin
1966) tenue dans la capitale de la République de
Corée, en vue de favoriser la coopération et la so
lidarité entre les nations libres de la région, de
protéger leur Indépendance et leur intégrité nationale
coutre toute agression extérieure, et aussi en vue
de developper leurs économies nationales. Dans le
temps relativement court qui s'est écoulé depuis sa
e rèutton, l'.:\SPAC, comme le disait le Ministre des
aftui re s ètrangè res de Thaïlande [1418ème séance]
donne dê Jà de Lel le-; th I)(~rances.

71. Le pnJgrè;) êconorruque rêultsê dans la province
df; Taiwan CJtfH; un contraste frappant avec la dété
IlfJratirJI1 dt:: conditions ècononuques dans les pro
vrnce . 1:(Jntihel1talt;~~ actuellement sous occupation
C;(Jlü!Lt'..luhtf:. La dislocation critique eausée par le
rU~~;1~trf;ux "gr and tJ<Jl1 en avaut " lancé en 1958 l'este
f;;h"Jl (; ue. uppa rente. Le tait cl'avoir donné la pr iu
fitf:: ri l':igll f IlHUl(; l:t 11011 plus à t 'tndust rte n'a pas

contribué à augmenter la production de céréales. Des
spécialistes des affaires de la Chine communiste
reconnaissent que la production de céréales en 1965
ne différait guère de celle de 1957. Or, entre-temps,
on estime que la population s'est accrue de 15 p. 100.
Même avec les quantités considérables de blé acheté
fi. l'étranger, les masses chinoises du continent conti
nuent à souffrir de la faim et de la malnutrition mal
gré les rapports de propagande qui disent le contraire.

72. Non, le communisme n'est pas un raccourci qui
mène au développement économique; c'est au contraire
un frein. '~uant au communisme chinois, il est syno
nyme de stagnation et de misère.

73. Mais Mao Tsé-toung et sa clique n'ont pas cou
tume de s'avouer vaincus. Ils continuent de se vanter
de leurs victoires sur le front économique. On parle
déjà de lancer un autre "grand bond en avant". S'il
en est ainsi, ils ne feront en fait que hâter leur propre
chute. Que personne ne s'abuse sur la patience du
peuple chinois. Le jour peut n'être plus très éloigné
où une vague de fureur des masses balaiera les
tyrans communistes et les fera disparaître.

74. Mao Tsé-toung sait que son régime est détesté
par le peuple. Pénétré d'un sentiment de culpabilité
parce qu'Il est conscient de ses crimes, il nourrit
des craintes toutes particulières. Il n'a confiance en
personne sauf en quelques-uns de ses proches. Maître
lui-même de l'intrigue et de la duplicité, il ne peut
se soustraire un instant à la crainte qu'il y ait tou
jours des gens qui complotent contre lui. Mieux que
quiconque, il sait que même un nombre relativement
faible d'ennemis intérieurs. dans des conditions fa
vorables, peut renverser un régime à première vue
inexpugnable. C'est dans ce contexte qu'il faut consi
dérer la prétendue "grande révolution culturelle pro
létarienne", qui a créé de telles perturbations sur
le continent chinois au cours de ces derniers mois.

75. Cette prétendue "révolution" a été décrite par
la presse communiste officielle comme une "lutte
sans précédent, à la vie, à la mort," contre les élé
ments "antiparti" et "antisocialistes" au sein du
parti communiste lui-même. Le fait qu'Il ne peut
même pas faire confiance aux membres de son propre
parti montre qu'il est hanté par un sentiment aigu
d'insécurité.

76. Se prenant lui-même pour une sorte d'intel
lectuel, Mao Tsé-toung est conscient de l'influence
qu'exercent les intellectuels sur la société chinoise.
Il écrivait en 1939: "Sans la participation des intel
lectuels la révolution ne peut pas triompher." Ce
n'est donc pas sans raison qu'au cours des purges
actuelles la hache soit tombée d'abord sur les savants,
les écrivains, travailleurs intellectuels et propagan
distes du parti. dont beaucoup collacorutent avec
lui depuis le début du mouvement communiste. Ils
sont maintenant pourchassés en tant que "monstres"
et "démons" qui complotent "pour le retour du capi
talisme" et empoisonnent l'esprit des masses.

77. La presse communiste officielle parle des élé
ments "antiparti" et "antisocialistes" comme d'une
"poignée d'individus". Cependant la purge se poursuit
depuis avril et elle ne semble pas près de finir. Même
certiuns dus hommes les plus haut placés du régime,
dC:-i mernhrr-s du Comité central du parti, des mi-

..
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nistres et des généraux, sont soupçonnés. Sans décla
rations officielles, beaucoup d'entre eux ont mysté
rieusement disparu de la scène. L'organe idéologique
du parti, le Drapeau rouge, affirmait il y a quelques
jours, le 3 octobre 1966, qu'il y avait encore au sein
du parti des gens qui conspiraient pour "usurper la
direction du parti, de l'armée et du gouvernement".
Il doit y avoir quelque chose qui ne va absolument
pas dans un régime atterré par la perspective d'un
si sombre destin.

78. Rien n'est plus révélateur que la façon dont Mao
utilise d'innocents jeunes gens comme force princi
pale dans sa campagne contre les éléments peu sûrs
à l'intérieur comme à l'extérieur du parti. Ces gardes
rouges, comme on les appelle, se sont déchaînés
dans les rues des villes et dans les campagnes et
y ont fait régner la terreur. Sous la direction des
lieutenants les plus sûrs de Mao, ils se sont attachés
à étouffer la sédition, les complots et les activités
de trahison, à effacer tous les vestiges "de l'an
cienne culture, l'ancienne pensée, les vieilles cou
tumes et les vieilles habitudes". Ils pillent les mai
sons et gênent la population dans sa vie quotidienne.
Ils profanent les lieux de culte et soumettent la
population à des humiliations extrêmes et souvent
la malmènent physiquement. Ils sont contre tout ce
qui peut sentir le "passé féodal" ou l'influence bour
geoise ou étrangère.

79. Il est significatif que les gardes rouges ne fas
sent pas partie du Corps de la jeunesse, organisation
officielle des jeunesses communistes. Que Mao doive
compter sur des jeunes pris en dehors des rangs du
corps régulier de la jeunesse pour faire son sale
travail est en soi symptomatique du malaise profond
qui affecte son régime. La violence des Gardes
rouges a suscité une opposition très étendue. Des
heurts entre les gardes rouges et la population ont
eu lieu dans 13 provinces au moins, ainsi que dans
de grandes villes telles que Canton, Changhai' et
Peiping.

80. De ces troubles, de cette anarchie s'est dégagée
la puissance de Lin Piao, dont les déclarations sur
la "guerre du peuple" ont déjà scandalisé le monde.
Comme l'observe à juste titre l 'Economist de Londres,
ce sont là de "mauvaises nouvelles" pour le reste
du monde. On peut compter sur ce dauphin de Mao
Tsé-toung, cet apôtre de la violence, ce grand prêtre
de la guérilla pour "faire avancer l'histoire" par la
force, comme il dit.

81. D'aucuns ont tendance à faire peu de cas du
danger que présente la "guerre du peuple". Ils affir
ment que l'accent même mis sur la guérilla signifie
que les communistes chinois n'ont pas l'intention de
conquérir le monde par une action militaire directe;
au contraire, ils comptent que les communistes du
pays et leurs alliés feront le travail à leur place.
Mais l'encouragement, l'entraînement, le financement
et l'équipement des guérillas peuvent constituer une
menace plus grande à l'indépendance et à la liberté
des nations petites et faibles qu'une agression ouverte
et non déguisée. Le fait que Peiping ait échoué plus
souvent qu'il n'a réussi ne doit pas nous rassurer.
Le Viet-Nam, dont j'ai déjà par-lê, en est un exemple.
Aux yeux des communistes chinois, la guerre du

Viet-Nam est une expérience de "guerre du peuple".
Si elle réussit au Viet-Nam, elle pourra aussi réus
sir dans d'autres pays. En vérité, c'est à quoi pense
le Comité central du parti communiste chinois lors
qu'il dit dans un communiqué récent que "les peuples
d'autres parties du monde verront que ce que le
peuple du Viet-Nam peut faire, ils peuvent le faire
aussi" .

82. Ce n'est pas là pure rhétorique. Pour citer à
nouveau l'Economist: "Tant que l'on n'aura pas de
preuve convaincante du contraire, la seule hypothèse
sûre , ... c'est que les communistes chinois pensent
tout ce qu'ils disent."

83. Or, les Nations Unies ont été créées pour pre
server la paix et la sécurité mondiales conformément
au droit et à la justice et pour promouvoir le progrès
social et l'élévation du niveau de vie dans une liberté
plus grande. Les communistes de mon pays repré
sentent la négation de tous les principes et objectifs
des Nations Unies. Pourtant, il y a dans cette as
semblée des délégations qui sont enclines à les faire
entrer dans cette organisation. Si elles obtenaient ce
qu'elles veulent, l'avenir des Nations Unies serait en
danger. A moins que la majorité de l'Assemblée ne
reconnais se et n'admette la réalité de ce danger, les
Nations Unies telles que nous les connaissons au
jourd'hui ne dureront pas longtemps.

84. M. Mahmoud RIAD (République arabe unie) [tra
duit de l'anglais.!!]: Monsieur le Président, c'est pour
moi un grand plaisir que de vous présenter, dès le
début de mon intervention, les félicitations de la
République arabe unie et de sa délégation, ainsi que
mes félicitations personnelles pour votre élection à
la présidence de cette vingt et unième session de
l'Assemblée générale.

85. Votre grand pays, l'Afghanistan, entretient avec
le mien, la République arabe unie, les liens d'amitié
les plus forts et les plus étroits. Je n'ai pas besoin
de dire que nos deux pays ont le culte de ces liens
de valeurs spirituelles et morales solidement en
racinés par des époques de lutte dans notre partie
du monde. Après cette brève allusion, Monsieur le
Président, c'est pour la République arabe unie un
droit et un privilège que de partager avec les autres
pays d'Afrique et d'Asie la- fierté de vour voir porté
à ces hautes fonctions.

86. D'autre part, la délégation de la République arabe
unie souscrit sans réserve à l'opinion générale ex
primée par les orateurs qui m'ont précédé à cette
tribune que la conduite des travaux de la session
actuelle sera couronnée d'un grand succès. Cela est
certain, car vous vous êtes acquis la réputation d'un
excellent diplomate, qualifié pour traiter les pro
blèmes fastidieux et complexes des Nations Unies, à
la fois à l'intérieur et en dehors de ce bâtiment.
Votre aptitude à bien diriger nos travaux atteste de
votre grande foi en l'Organisation et en ses nobles
objectifs.

87. Il convient également que nous rendions ici
hommage à M. Amintore Fanfani, président de la
vingtième session de l'Assemblée générale. M. Fan-

'li L'orateur s'est exprimé en arabe. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.
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fani a dirigé avec compétence et sagesse les travaux
de cette dernière session; il a orienté nos travaux
avec un grand dévouement qui a créé une atmosphère
favorable.

88. La Rèpubltque arabe unie est extrêmement heu
n'use et satisfaite de voir que le nombre des Membres
de l'Organisation s'est augmentê: cette évolution re
présente sans doute un jalon sur la voie qui mènera
rl l'universalité tellement importante pour les Nations
'Unies. Nous èprouvons un plaisir tout spécial à voir
reprêsentês id des pays qui se sont libérés du joug
de ln domination colonialiste. La Rèpubllque arabe
unie salue donc l'admission dt:' la Guyane aux Nations
Unies. En même temps, mon gouvernement tient à
féliciter le Botswana, le Lesotho et la Barbade pour
leur accession à l'indépendance, et nous saluons la
perspective de les voir tous jouer un rôle important
au sein de notre organisation.

89. Le fait que j'intervienne un peu tard dans la dis
cussion générale m'n permis d'étudier les intéres
santes observations présentées par ceux de mes
collègues qui m'ont précédé à cette tribune. Ce n'est
un secret pour personne qu'un certain pessimisme
plane sur cette discussion générale, qui d'ailleurs
reflete la situation internationale actuelle. Tel étant
le cas, il s'impose ct 'autant plus à nous de voir les
problèmes tels qu'ils sont et d'agir avec réalisme.
En outre, il est d'autant plus nécessaire que notre
organisation définisse sa position à l'égard de tous
les éléments et de toutes les forces qui influencent
la situation internationale actuelle. Plus la situation
autour de nous est grave, plus nous avons de raisons
de nous en occuper; nous devons l'aborder sans hési
ter, sans fléchir, sans un pessimisme qui n'engen
drerait que désespoir, ni un trop grand optimisme
qui pourrait s'avérer injustifié.

90. La plupart des problèmes qui se posent dans le
monde d'aujourd'hui symbolisent le désir qu'ont cer
taines puissances d'étendre et d'imposer leur irûluence
sur d'autres pays, et cela dans leur seul intérêt
égoïste, sans tenir compte des intérêts d'autres
pays. Rappelons que lorsque notre organisation a été
créée elle ne comprenait que 50 pays. Aujourd'hui,
après que de si nombreux pays ont réussi à se li
bérer du joug du colonialisme, elle compte 119
:;Ylerr~bres. Ce qui est paradoxal, c'est qu'aujourd'hui
'Je nombreux pays doivent encore lutter avec achar
nerr.ent pour se libérer de la domination coloniale.

:1 L ~;rflS a vions eu le fervent espoir qu'avec l'éli
rr••.:',atïr)!,. d'l régime colonial traditionnel dans bien
';{;'~ v.Œ~if;3 (1;1 monde, la politique de domination et
';"; r{:;[Ju:~~'~ir.m aurait pris fin. Nêanmoins cette poli-

, "fi t . "t~:r~ ~f; a '~"['If:r;:l, tnchangêe , aux 0 S Impe ueux que
';;;<.h~jr!:l;r,t if;:~ peuples che rchant à réaliser leurs
é; :;,:! ;;U{J~,'~ f:;t fi VHU411f:rir Ieu r liberté. La domination
'.'h'J~.i;:df; ': 'f:;':t. pl;:~:(:Cltf:f: sous bien de s formes, bien
';1;': ';~..;,;j:f:;U.f;':: l!lal~ f;11(:; «onse rve les mêmes 01>-
·,;.·.•2: il:;} HJ';Il.f:;'~ df:;':':f:;iIC" (Ill 'f:11(: avait dès ses• • '1

",'J". r.. I';H.lf;!'} 'iÉ:;fJ'lh. L'fJbj(~(;tif continue d'être la
';.'J::.:!.:;~,;{J!. rh!21,i'41l:; f;t. lllilltain: et, par la suite, la
;.: :';;'.f'J!. r. I :;I 1l 1:H . f:;! . U :; Ilé libf:l-t~:} (:t (if: rtcheases pour

., " ,'." l~
,(:,~ :.;;'.;',t.': ,} 11.j Jg.1f:;(:;!:. (,f:;ItaIllr~ l.1aYb qUI ont aC('(;l e
': • '::,:;[;,,(:;!,'l:,6. 1. 1; 'hllt1f~jH:; '1IJ1f~rll (~r1l"()l'f~ 1(:u1'H res
::',.1 '.4:': ;:;,,tJ!,.IJII,1/4~(~;': 1:;)I'IJI/JJt(:;(:;:~ 1.1111' df~h {JutHHulIceH

étrangères et, tandis que ces dernières s'enrichis
sent, les propriétaires politiquement indépendants
des richesses restent arriérés et dans la misère.
Nous voyons un autre aspect de la domination clans
le fait que, si certains pays ont accèdê à l'indépen
dance, des bases étrangères ne leur en ont pas moins
été imposées. Cela prouve qu'ils demeurent sous
l'hégémonie de pulssances étrangères, alors que ces
bases constituent une menace pour les pays votstns.
Et nous voyons encore se perpétuer d'autres pra
tiques de ce genre; nous assistons ho l'ingérence
incessante, à une grande échelle, dans les affaires
intérieures de pays déjho indépendants, au moyen de
pressions politiques et économiques, cl'Inttmtdntton,
cie menaces, d'instigation 11 la panique, d'usage cie la
force. Le recours 'à de telles pratiques atteint des
proportions extrêmement angoissantes lorsque la
force est utilisée pour atteindre certains objectifs.

92. A cet égard, il convient de mentionner la Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, qui se tint à Belgrade en septembre
1961, et la seconde Conférence, qui se tint au Caire
en octobre 1964; parmi les très nombreux partici
pants 'à cette dernière se trouvaient non seulement
les pays qui avaient participé à la première, mais
aussi tous les pays d'Afrique, la plupart des pays
d'Asie et certains pays de l'Amérique latine qui y
prenaient part comme observateurs. Ce que les ré
solutions adoptées au cours de ces deux conférences
ont expressément souligné ne laisse aucun doute sur
le fait que le maintien de la paix et la réalisation de
la coopération internationale exigent que soient main
tenus et respectés les principes de coexistence paci
fique, de non-intervention dans les affaires d'autres
nations, d'observation et d'application du principe de
libre détermination, de non-recours à l'usage de la
force. d'abandon des politiques de pression sous
toutes leurs formes et d'élimination des bases mili
taires étrangères qui menacent la paix et la sécurité
d'autres pays. Un regard rapide jeté sur les pro
blèmes qui se posent à nous aujourd'hui nous oblige
à convenir que le respect et l'application, en toute
honnêteté et bonne foi, des principes que j'ai men
tionnés est le seul moyen de restaurer la paix et
d'assurer une coopération internationales réelle et
constructive.

93. Du haut de cette tribune, nous continuons à
répéter, d'année en année, ces doctrines et ces idées,
comme le font les représentants d'autres pays qui
pensent comme nous et qui veulentles voir triompher,
ct.r notre seul espoir est que notre insistance finira
par trouver une oreille attentive. Nous espérons
aussi que la sagesse, la logique et des efforts cons
tructifs consentis pour le bien-être de l'humanité
tout entière pourront enfin prévaloir et tr iompher ,

94. Il doit être bien clair que les pays qui ont si
longtemps souffert de la colonisation, du despotisme,
de la persécution et dl' l'exploitation comprennent
fort bien qu'il ne leur suffit pas de réitérer ces prin
cipes et Cl'S doct rInes et de préconiser sans relâche
leur adoption, mais 'lu 'ils doivent aussi être ferme
ment rê solus à lutter jusqu'à la victotre contre les
fOl'l'es du mal et du de-spot lsmo. l'es pays se rendent
compte ('galt'nH'I1t que les putssunces coloniales.
('dlt~s qui les exploitent et celtes qui pratiquent la
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discrimination raciale, se donnent un entier soutien
les unes aux autres pour maintenir cette domination
et ces pratiques d'exploitation. Cela étant, il ne fait
aucun doute pour les populations opprimées qu'elles
doivent s'attendre à livrer une bataille et une lutte
longues et acharnées. Elles se rendent compte aussi
qui si elles veulent connaître la paix fondée sur la
justice, il leur faut se solidariser dans leur combat
contre la domination et l'exploitation, fléaux qu'tl
nia pas encore été possible d'éliminer.

95. La paix est Lm concept cher à tous les hommes,
et il est tout naturel qu'il trouve chaque jour un écho
dans cette salle, sur les lèvres de chacun de nous.
Si vrai que ce soit, la guerre qui fait rage au Viet
Nam nous met en face d'une grave menace à la paix
mondiale. Il ne fait aucun doute que l'extension alar
mante qu'a prise la guerre au Viet-Nam est le ré
sultat naturel de l'escalade des opérations militaires,
des attaques incessantes et des raids aériens toujours
intensifiés sur le Viet-Nam du Nord. Les victimes de
cette agression ne sont autres que la population même
du Viet-Nam. Depuis la seconde guerre mondiale,
elle a combattu courageusement, hèroiquement pour
sa libération et son indépendance. Aujourd'hui, elle
subit des souffrances indicibles et de lourdes pertes
en vies humaines. Les dévastations irréparables qui
se poursuivent n'épargnent aucune installation, et
même les terres arables n'en sont pas à l'abri. La
communauté mondiale ne peut pas rester muette
devant une telle situation, ni la tolérer.

96. La poursuite des opérations militaires et leur
extension constituent un danger angoissant qui a les
plus grandes chances de s'accroître. L'ombre sinistre
qu'elles projettent s'étend déjà sur la communauté
internationale et a déjà ajouté de nouvelles compli
cations qui peuvent paralyser nos efforts pour réa
liser la paix mondiale.

97. Lorsque nous demandons que cessent, sans
condition ni réserve, les raids aériens sur le Viet
Nam du Nord, nous sommes mus par notre convie
tion que c'est là une mesure essentielle si l'on veut
s'orienter vers le rétablissement de la paix au Viet
Nam, Nous croyons aussi que le peuple vietnamien
doit jouir du droit à la libre détermination, sans
intervention ni coercition du dehors. Pour atteindre
un tel objectif, il faut évacuer du Vtet-Nam toutes
les forces étrangères. Cela est conforme aux Accords
de Genève de 1954 et de 1962. Si l'on veut restaurer
la paix au Viet-Nam, il faut donc respecter et appli
quer ces accords, dont les dispositions permettront
aussi au peuple vietnamien de réaliser ses aspira
t lona nationales, en édifiant sa patrie dans la paix,
sans intervention étrangère.

98. Nous pensons aussi que pour assurer solidement
la paix au Viet-Nam, il faut pleinement reconnaître
ce fait qu'est l'existence du Front de libération au
Viet-Nam du Sud comme mouvement de libération.
Cette organisation de libération est la partie prin
cipale au conîlit actuel.

99. Dans ce contexte, je voudrais rendre un hom
mage mérité au Secrétaire général pour les nombreux
efforts qu'Il a déployés en toute bonne foi pour cher
cher une solution au problème vietnamien.

100. La République arabe unie a étudié avec un vif
intérêt l'exposé du Secrétaire général, publié le
1er septembre 1966 fA/6400J. Nous sommes convain
cus qu'il y a exprimé son opinion honnêtement et
sincèrement. Nous apprécions aussi - au plein sens
du terme - l'évaluation qu'il a faite de la crise inter
nationale actuelle, mais nous n'en continuons pas
moins à espérer que des circonstances pourront
intervenir qui lui permettront de faire profiter notre
organisation plus longtemps de ses inestimables
services.

101. Le colonialisme constitue encore de nos jours
une menace réelle à la paix et à la sécurité. C'est
un défi ouvertement lancé aux valeurs sublimes de
la lutte que livre l'homme pour accéder à la liberté
et à l'indépendance. Il est inquiétant aussi de cons
tater une telle collusion entre les forces du colonia
lisme, du racisme et de la réaction, concentrées
dans diverses parties de l'Afrique et du Moyen-Orient,
pour imposer et maintenir leur présence illégitime
et chercher, par la menace du recours à la force des
armes, à écraser les mouvements nationaux légi
times. Ces forces ont prouvé qu'elles n'obéiraient
pas, qu'elles ne se plieraient pas aux réalités exis
tantes, qu'elles n'étaient pas disposées à les ad
mettre. Obligés de faire face à une telle collusion,
nous n'avions malheureusement pas d'auÎ..:>:e choix que
L'affrontement décla:cé, soutenus que nous étions par
notre résolution inébranlable de briser ce consortium
international du colonialisme et par nos efforts crois
sants pour y parvenir,

102. Les gouvernements illégitimes d'Afrique du
Sud et de Rhodésie du Sud forment un front uni
pour appuyer le colonialisme portugais. Leur objectif
fondamental est l'extension du colonialisme et de
l'apartheid. Ils sont tous d'accord pour se livrer à
l'oppression et à l'exploitation. Telle est donc la
situation que des faits patents obligent l'Assemblée
à examiner avec soin. Notre attitude envers cette
alliance néfaste doit être inspirée par le sentiment
de nos obligations, nos responsabilités et nos devoirs
internationaux.

103. Il est triste en vérité de constater que, depuis
que le régime ülêgi 1 en Rhodésie du Sud a déclaré
unilatéralement l'in ..êpendance, le Gouvernement bri
tannique a jugé boi. de suivre une politique d'atten
tisme pour gagner du temps avec pour but principal
de faire échouer les Rhodésiens du Sud dans la lutte
honorable qu'ils mènent contre ce régime.

104. Etant donnée cette situation, notre Assemblée
assume à la présente session la lourde responsabilité
d'assurer le respect et la mise en œuvre de nos
résolutions sur la Rhodésie. Nous le devons au grand
peuple zimbabwe qui lutte pour son indépendance;
nous le devons aux principes de liberté et d'auto
détermination; nous le devons en fait aux valeurs
mêmes qui sont inhérentes aux Nations Unies.

105. Le régime colonial en Rhodésie n'est datlleurs
qu'une des facettes du colonialisme encore si ré
pandu dans toute l'Afrique. Le défi ouvert lancé par
les colonialistes et par les régimes d'apartheid en
Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud et dans les colo
nies portugaises enlève toute signification aux axiomes
qui nous guident dans notre éthique, et, plus encore,
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dans notre civilisation. Cette situation déplorable, que
nous voyons tous clairement, s'aggrave dangereuse
ment en conséquence de la politique conciliatrice
adoptée par certaines grandes puissances lorsqu'elles
traitent avec les autorités illégales et non reprê
sentatives dans ces territoires. Nous voyons net
tement et déclarons franchement que le refus de
certaines grandes puissances à participer aux efforts
internationaux collectifs pour destituer les gouver
nements illégaux en Afrique du Sud, en Rhodésie du
Sud, en Angola, au Mozambique et dans la Guinée dite
portugaise revient à appuyer en Afrique les forces
de la discrimination raciale et de la colonisation.

106. Je voudrais ici parle:' de la phase actuelle de
la lutte livrée par la population du Sud-Ouest africain
contre le colonialisme et contre la domination illégale
que lui impose le Gouvernement de l'Afrique du Sud
avec sa politique toute imprégnée d'apartheid. Nous
sommes plus que certains que l'attitude négative
récemment prise par la Cour internationale de Justice
n'affectera pas le moins du monde cette lutte de la
population africaine du Sud-Ouest africain et les
efforts qu'elle fait sans relâche pour rendre à son
pays sa souveraineté et son tndêpendance, La res
ponsabilité qui incombe à l'Assemblée générale ne
cessera que lorsque celle-ci se sera acquittée effi
cacement et positivement de sa tâche en permettant
à la population du Sud-Ouest africain d'obtenir la
liberté et l'indépendance.

107. L'alliance qui existe aujourd'hui entre les forces
du colonialisme et du racisme, opérant en plein jour,
ne diffère d'ailleurs pas de celle dont est victime,
dans notre région, le peuple de Palestine. Les mé
thodes et pratiques employées par les colonisateurs
en Afrique du Sud et en Rhodésie, qui font venir en
contrebande dans ces pays des étrangers à qui ils
garantissent bien-être et sécurité aux dépens de la
r opulation autochtone, sont exactement les mêmes
qui ont été appliquées, jusque dans les moindres
détails, aux dépens de la population arabe de Pales
tine. Dans les deux cas les puissances coloniales et
les tenants du racisme ont entraîné et armé des in
filtrateurs étrangers dans les desseins les plus agres
sifs. Cette manœuvre avait pour seul but de refuser
aux habitants originaux et possesseurs légitimes du
pays leurs drotts souverains sur leurs terres et I'ac
cës à leurs sources de richesses. En parallèle avec
la trahison dont s'est rendu coupable le Royaume-Uni
lorsqu'il a abandonné sa responsabilité de puissance
mandataire sur le Sud-Ouest africain, nous voyons la
même trahison aux dépens du peuple de Palestine.
Ce dernier aussi a été livré à l'agression des tenants
du bellicisme colonialiste et raciste. Dans les deux
cas. donc, c'est la Grande-Bretagne qui a joué le rôle
principal dans le drame. Les luttes et les boulever
sements auxquels le monde assiste aujourd'hui ne
sont qu'une répétition de ce qui s'est produit - et
continue de se produire - pour le peuple palestinien,
La lutte de ce peuple, sous la conduite et la direction
de l'Organisation pour la libération de la Palestine,
représente un noble effort qui mérite d'être pleine
ment approuvé et appuyé par toutes les nations éprises
de paix qui désirent voir la paix régner dans la jus
tice. C'est pourquoi nous adressons un appel à toutes
les nations éprises de paix pour les inviter à appuyer

l'Organisation pour la libération de la Palestine, afin
qu'elle puisse poursuivre sa lutte contre le colo
nialisme.

108. L'impérialisme britannique a jugé bon de re
fuser d'avoir recours à la force contre le gouverne
ment illégal d'tan Smith en Rhodésie du Sud, alors
que, par contre, il applique sans cesse des mesures
d'intimidation et de répression contre les dirigeants
nationaux qui, à Oman et dans les autres colonies
d'Arabie méridionale, luttent hérotquement pour leur
indépendance et leur droit à I'autodêtermtnatton, Or
le Gouvernement du Royaume-Uni a la responsabilité
bien précise envers les Nations Unies de mettre
totalement en œuvre, sans conditions ni réserves,
toutes les résolutions adoptées par cette organisation
en ce qui concerne Aden. Les résolutions auxquelles
je me réfère ne peuvent faire l'objet ni de compromis,
ni de négociations. Nous sommes persuadés que si
le Royaume-Uni était disposé, en coopération avec
les Nations Unies, à accorder sincèrement et loyale
ment à Aden et aux protectorats de l'Arabie méri
dionale leur droit à l'autodétermination, les agitations
et les émeutes cesseraient dans ce pays.

109. Permettez-moi, à cet égard, de dire quelques
mots des actes d'agression armée que le Royaume
Uni ne cesse de commettre contre Oman. Puisque le
problème d'Oman a été renvoyé au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, nous pouvons
avoir des raisons de croire que ce comité assumera
toute autorité et responsabilité en ce qui concerne
cette situation. Des lois constitutionnelles fabriquées
et des traités et accords dont la valeur juridique est
douteuse ne sont que des prétextes qu'invoque le
Royaume-Uni pour prolonger dans le Golfe arabique
une présence qui n'y est pas désirée. Pour en dire
le moins, les Nations Unies ne peuvent guère accepter
un tel état de choses.

110. La course aux armements, qui a maintenant
passé toutes les limites, représente une grave menace
pour la paix et la sécurité internationales. Il est
nécessaire et urgent de chercher à parvenir à un
accord de désarmement général et complet sous
contrôle international effectif. C'est un problème
pressant qui se pose aujourd'hui à la communauté
internationale. Pour sa part, la République arabe
unie ne peut qu'exprimer l'espoir que tous les pays
n'épargneront aucun effort pour parvenir à cet ob
jectif tant désiré. Nous pensons que le traité d'inter
diction partielle des essais devrait être étendu au
delà. de ses limites actuelles et comporter une inter
diction des essais atomiques souterrains. D'autre
part, la République arabe unie se rend parfaitement
compte des dangers que peut inévitablement entraîner
une dissémination des armes nucléaires. C'est pour
quoi nous estimons nécessaire de demander un accord
interdisant cette dissémination d'armes nucléaires,
accord qui devrait se réaliser sans tarder et s'ap
puyer sur les principes posés par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies au cours de sa derntëre
session [voir résolution 2028 (XX». Ces principes
visaient à empêcher toute possibilité, si réduite soit
elle, de dissémination des armes nucléaires, que ce
soit sous forme de transmission par une puissance
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nuclëatre à une puissance non nuclëatre, ou par la
voie d'une alliance militaire ou par tout autre moyen,
et ils avaient aussi pour but d'ëtabltr un êquilibre
effectif entre puissances nucléatres et non nuclëatres,
en dëftntssant les obligations et les responaabtlttés
de chacun.

111. La République arabe unie considère avec grande
faveur les efforts constants des Nations Unies pour
assurer la coordination des entreprises internatio
nales en vue de l'utilisation de l'espace extra-atmos
phértque à des fins pacifiques seulement. Notre
estime pour ces efforts nous est insptrêe par les
sincères tentatives actuellement en cours en vue
de rédiger un traité international qui régrrart l'ex
ploration et l 'uttltsation de l'espace extra-atmos
phérique et de ses planètes, de la Lune et d'autres
corps célestes.

112. Le caractère universel des Nations Unies s'im
pose aujourd'hui de façon impêrteuse, Pour le rêaü
ser, il est donc indiscutablement nëcessatre que la
Rëpublique populaire de Chine recouvre ses droits
lêgitimes sans plus d'atermoiements ni de discus
sions. Tous les Membres de l'organisation des
Nations Unies qui participent à la présente session
ont la responsabtlrtë de mettre fin à la pratique ac
tuelle, qui est contraire à toute lêgalttê et à tout
sens des rëalttës,

113. L 'amêlioratton des niveaux de vie pour les ha
bitants des pays en voie de développement continue
de poser un problème aussi bien qu'un défi à la g~n~

ration présente, Tous les efforts engagés pour le
développement et les investissements sont l 'êtalon
auquel il faut juger dans quelle mesure ont réussi
ou êchouê les efforts internationaux collectifs ou
individuels ayant pour objectif le progrès humain.
La Rêpublique arabe unie a dêjâ appris, par son
histoire contemporaine, par les expêrrences et les
épreuves qu'elle traverse, que le succès de l'œuvre
de développement et d'industrialisation constitue la
responsabtlttê première du Gouvernement. Nous com
prenons donc pleinement qu'à moins que les efforts
nationaux soient captês pour exploiter nos ressources
naturelles l'aide étrangère fie permettra pas d'aboutir
aux résultats souhaités.

114. Pleinement conscients de telles rêalttês , et
après avoir étudié la situation avec rêaltsme et ob
[ectivitê, nous avons constaté qu'en gênêral Ies pays
en voie de développement sont sortis de situations
pénibles et dévastatrices avec des ressources sapées
et êputsêes ; ces pays se trouvaient nêanmoins en
présence de structures êconomtques et administra
tives qu'il fallait adapter pour pouvoir exploiter leurs
ressources naturelles. D'autre part, ces pays en
voie de dêveloppement, bien qu'ils aient acquis la
libertê politique, se trouvent encore soumis à des
difftcultês économiques et financières qu'il ne dépend
guère d'eux d'ajuster ou de modifier. Je n'en veux
pour exemple que le cas où les matières premières
qu'ils produisent et qui, dans bien des cas, sont le
principal actif de leur économie nationale sont en
core sous la coupe ct 'un monopole international. Les
taux êlevês d 'Intêrêts tmposês sur les prêts et autres
faotlttês consentis par les pays très dêveloppês aux
pays en voie de développement grèvent lourdement

Litho in V.N.

l'économie de ces derniers en une étape L;.'itique de
leur évolution. Récemment, de nombreuses voix se
sont bruyamment êlevêes pour souligner le danger
de ces pratiques onéreuses et injustes. Puisque la
première Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement a déjà proposé des solu
tions à ces difficultés, nous espérons vivement que
la deuxième Conférence assurera l'exécution de ces
recommandations.

115. Tout ne qui pousse à l'accroissement des
êchanges entre pays en voie de dêveloppement et
pays développés est sans aucun doute à l'avantage
des uns et des autres. L'appel des pays en voie de
développement aux pays développés pour qu'ils dou
blent leur assistance financière révèle un changement
dans la politique qu'ils suivent en matière de com
merce international et exprime le dêsir d'être équi
tablement traités. Cette assistance serait bien entendu
d'autant mieux accueillie qu'elle ne s'accompagnerait
d'aucune obligation ou condition politique.

116. Dans ma dêclaration devant cette assemblêe,
je me suis efforcé de présenter la situation inter
nationale telle que la voit la République arabe unie.
Il ne fait pas de doute que la discussion génér-ale
qui s'instaure chaque année à l 'Assemblée fournit
une occasion unique de dêpemdre clairement la situa
tion mondiale et les problèmes insolubles en face
desquels nous nous trouvons. Sur la base de ces
discussions riches en données de toutes sortes, nous
devrions, dans un esprit rêaliste d'analyse, mieux
apprécier et définir les voies qui s'offrent à nous et
ainsi être mieux en mesure de faire face aux pro
blèmes que connaft aujourd 'hui le monde.

117. Nous croyons sincèrement que pour parvenir
à la paix dans le monde toutes les nations et tous
leurs dirigeants doivent agir avec fermeté et honnê
teté pour libérer l 'homme des chaînes du colonia
lisme et de la souffrance, pour éliminer la discri
mination raciale et son fanatisme, pour empêcher
l'usurpation des terres d'autrui et le dêracinement
de leurs propriétaires autochtones. Nous devons tous
travailler à faire cesser toute ingérence, coercition
et rêpresston, et aboür enfin ce qui n'est pas le
moindre des maux: le recours à la force. Une soli
darité accrue entr-e pays avancés et pays en voie
de développement aux fins d'une autre liberté plus
grande, la lfbertê êconomique, l 'amêltoratton des
niveaux de vie de tous les êtres humains, tels sont
les objectifs auxquels nous devons nous attaquer.

118. Les relations internationales, à leur étape
actuelle, imposent des obligations et des responsa
bilttês , tant aux grandes puissances qu'aux petites.
Ces nations sont unies par le désir intrinsèque de
sauvegarder le patrrmome de l 'humanité et de faire
progresser celle-ci. En cette êpoque où l'on a conquis
l'atome et l'espace extra-atmosphérique, et dans
laquelle nous vivons aujourd'hui, le principe d'une
collaboration entre nous tous représente une méthode
sans laquelle nous ne pourrons pas résoudre les
problèmes humains. Une telle méthode, par sa nature
même, exige que tous les membres de Ia communautê
internationale apportent leur bonne volonté et une
contribution efficace.

La séance est levée à 12 h 3D
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